
 
Conditions socioéconomiques (2007) 

Sécurité alimentaire 

Faits saillants (carte 1) :  
Au plan de l’accès physique à des surfaces de ventes de 
fruits et légumes frais à distance de marche (500 m), la 
distribution de celles-ci à l’échelle du territoire du CSSS 
révèle la présence d’îlots plus ou moins bien pourvus, ce 
qui a pour conséquence de rendre moins accessibles des 
fruits et légumes frais pour les personnes résidant dans 
ces zones.  

Fiche : 179 : CSE_Securite_alimentaire (2007) Source : DSP, ASSS. La disparité dans l’accès à des aliments santé à Montréal, octobre 2007. MSSS (2008) Cadre de référence en matière de sécurité alimentaire. 
Mise à jour 2008. Cartographie : Centre Léa-Roback, P.Pitre, octobre 2007  Mise à jour : Octobre 2010 

 

Direction locale de santé publique 
et du développement des communautés 

Définition :  
Le concept de sécurité alimentaire signifie que :  
 
1. Chacun a, à tout moment, les moyens tant physiques 

qu’économiques d’accéder à une alimentation suffisante pour 
mener une vie active et saine. 

2. L’aptitude de chacun à acquérir des aliments est garantie. 
3. L’accès à une information simple, fiable et objective qui permet 

de faire des choix éclairés est assuré. 
4. Les aliments proprement dits sont satisfaisants sur le plan 

nutritionnel et acceptables sur le plan personnel et culturel. 
5. Les aliments sont obtenus d’une manière qui respecte la dignité 

humaine. 
6. La consommation et la production d’aliments reposent sur des 

valeurs sociales à la fois justes, équitables et morales. 
7. Les aliments sont produits et distribués d’une manière 

respectueuse d’un système agroalimentaire durable.  

Faits saillants (carte 2) :  
D’autre part, l’indice d’accessibilité à un commerce de 
fruits et légumes pourvu de 640 pieds carrés de surface 
de vente (carte ci-contre) est inférieur (16,6/100) à celui 
de Montréal (20,1/100). Ainsi, près de la moitié de la po-
pulation a un accès faible ou nul à ce type de commerce, 
et ce, à distance de marche.  

Surfaces de vente de fruits et de légumes dans 
un rayon de 500 mètres , CSSSAM-N (carte 1) 

Répartition de l’indice d’accessibilité aux fruits 
et légumes, CSSSAM-N (carte 2) 

Facteurs de risque d’insécurité alimentaire :  
 
• Un faible revenu.  
• Un faible niveau de scolarité.  
• La monoparentalité.  
• L’appartenance à une communauté ethnique 

minoritaire. 
• L’appartenance à un ménage de grande taille. 
 


